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Nous croyons que l’engagement 
et l’action politique sont les 
fondements de notre démocratie.

À condition que la politique élève le 
débat public, au lieu de l’abaisser. À 
condition qu’elle redonne confiance 
et fierté à nos concitoyens, au 
lieu de diviser notre Nation. 

Horizons propose une nouvelle offre 
politique, qui refuse les clivages 
artificiels et les polémiques stériles. 

Nous avons désormais des députés 
Horizons à l’Assemblée nationale, 
c’est un premier succès pour le 
parti. Mais, au-delà des échéances 
électorales, nous voulons bâtir une 
stratégie qui projette une France 
forte sur le devant de la scène 
européenne. Pour ouvrir des horizons 
plus sereins à nos concitoyens. 

Alors rejoignez-nous, maintenant, 
pour choisir la France où nous 
voulons vivre en 2050 ! 

REJOIGNEZ-NOUS



N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.

Montant total ______ €   Soit après réduction d’impôt _____ €

Vous recevrez votre reçu fiscal par mail en avril 2023 à votre adresse fiscale.

  En cochant cette case, je certifie sur l’honneur que mon règlement provient de mon compte 
bancaire personnel et non d’un compte d’une personne morale et, conformément à l’article 
11-4 de la loi n°88-227 du 11 mars 1988, que je suis de nationalité française ou résidant en 
France.

  J’ai lu et j’accepte les mentions d’information relatives au plafond légal et au recueil de 
données personnelles ci-dessus.

  J’accepte de recevoir des communications à caractère politique d’HORIZONS.

DATE : 

SIGNATURE :

Article 11-4, 1er alinéa : Les dons consentis et les cotisations versées en qualité d’adhérent d’un ou de plusieurs partis politiques par une personne physique dûment identifiée à une ou plusieurs 
associations agréées en qualité d’association de financement ou à un ou plusieurs mandataires financiers d’un ou de plusieurs partis politiques ne peuvent annuellement excéder 7 500 
euros. - Article 11-4, 3ème alinéa : Les personnes morales à l’exception des partis ou groupements politiques ne peuvent contribuer au financement des partis ou groupements politiques, ni 
en consentant des dons, sous quelque forme que ce soit, à leurs associations de financement ou à leurs mandataires financiers, ni en leur fournissant des biens, services ou autres avantages 
directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. - Article 11-5, 1er alinéa : Ceux qui ont versé des dons à un ou plusieurs partis politiques en violation de l’article 
11-4 sont punis d’une amende de 3 750 euros et d’un an d’emprisonnement.

Je souhaite adhérer par chèque

 Madame  Monsieur

Nom * :  Prénom * :

E-mail ** :

Adresse * :

Complément d’adresse :

Code postal * :  Commune * : 

Pays * : 

Né(e) le * : Profession * :

Portable :

 J’exerce un mandat électif

Mandat 1 : Territoire 1 :

Mandat 2 : Territoire 2 :

* Champs obligatoires I ** Aucune adhésion ne sera possible sans adresse mail

Montant de l’adhésion : Adulte  30 €

 - 26 ans  15 €

Souhaitez-vous ajouter un don à votre adhésion ?

•  J’établis mon chèque à l’ordre de : Association nationale de financement d’HORIZONS

•  Je l’adresse, non agrafé, accompagné du présent formulaire, à :  
HORIZONS. 30, avenue d’Iéna, 75116 Paris

   Agrément C.N.C.C.F.P. n°211530 en date du 18 octobre 2021

Le don que vous faites à HORIZONS vous donne droit à une réduction d’impôt annuelle sur le revenu à hauteur de 66% de son 
montant dans la limite de 20% de votre revenu imposable et de 7 500 euros par personne (15 000 euros par foyer fiscal).

 30 € Soit après réduction d’impôt 10,20 €

 60 € Soit après réduction d’impôt 20,40 €

 120 € Soit après réduction d’impôt 40,80 €  

 200 € Soit après réduction d’impôt 51,00 €

 500 € Soit après réduction d’impôt 180,20 €

  Montant libre**  €

Soit après réduction d’impôt  €
** dans la limite de 7 500 euros 
par donateur

Soit après réduction d’impôt : 10 € 20

 5 € 10

Valable un an 
à compter de la date 
d’adhésion


